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INSCRIPTION EN TERMINALE GENERALE OU TECHNOLOGIQUE
Montée pédagogique

Le bureau des inscriptions sera ouvert 
du mardi 28 au jeudi 30 juin 2016 de 8h à 18h30 et le vendredi 1 juillet de 8h a 12h
Le dossier d’inscription en TERMINALE GT sera remis aux élèves de 1ère GENERALE OU TECHNOLOGIQUE le lundi 27 juin 2016, après la restitution des manuels scolaires. 

Pour la réinscription au Lycée polyvalent Eugène Hénaff pour la rentrée 2016 : ramener le dossier d’inscription complet et signé au bureau des inscriptions de l’établissement AVANT LE VENDREDI 1ER JUILLET 2016 A 12H.
Avec le dossier d’inscription complété et signé, fournir les pièces suivantes (le lycée ne fait pas de photocopies) :
· La fiche d’inscription au BACCALAUREAT complétée et signée.
· La photocopie des vaccins à joindre à la fiche infirmerie.
· 4 photos d'identité (datant de moins d'un an). Pas de photo miniature.
· En cas d’inscription à la demi-pension, 1 acompte de 60 euros (espèces ou chèque à l’ordre du lycée Hénaff).
· 1 chèque de 5 € représentant la cotisation facultative au Foyer Socio-Educatif et la Caisse de Solidarité à l'ordre de la Coopérative.
· 1 chèque de 20 € représentant la cotisation facultative à l’Association Sportive du lycée (basket, musculation, futsal, zumba, relaxation, lutte…).
TOUT DOSSIER INCOMPLET ENTRAINERA UN REFUS D’INSCRIPTION.

IMPORTANT : pièces à fournir pour l’inscription à l’examen
· 1 photocopie de la carte nationale d’identité ou du passeport de l’élève.

· 1 photocopie de l’attestation de recensement militaire pour les élèves de nationalité française ayant plus de 16 ans.
· 1 photocopie des bénéfices pour les élèves redoublants.
· Le livret scolaire pour les élèves redoublants.
CLOTURE DES INSCRIPTIONS EN TERMINALE GT LE VENDREDI 1 JUILLET 2016 A 12h.
TOUT ELEVE NON INSCRIT A CETTE DATE PERDRA SA PLACE.
La rentrée des élèves de TERMINALE GENERALE OU TECHNOLOGIQUE aura lieu le JEUDI 1er SEPTEMBRE 2016 à 15H30 : TOUT ELEVE ABSENT LE JOUR DE LA RENTREE PERDRA SA PLACE. 

Les certificats de scolarité seront remis aux élèves après 3 semaines de présence assidue au lycée.
ANNEE SCOLAIRE 2016-2017








